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Demandes de renseignements de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

à l’Acef de Québec  /  R-3439-2000, Phase 3
Modification des dispositions   LOCATAIRES / PROPRIÉTAIRES

1.
Références :
- Proposition de l’Acef de Québec, 5 juillet 2002, page 17




- Section III du Règlement 634, Définitions et Interprétation
Préambule :

« …PROPOSITION  (ajout souligné) 

15. Malgré toute convention contraire entre le locateur et le locataire et sous réserve de l’article 96, seul le propriétaire d’un immeuble peut demander la livraison ou la cessation de la livraison de l’électricité pour un local ou un logement vacant ou à mettre sous tension […]  »

La section III du Règlement 634 précise que le « client » est le titulaire d’un abonnement et que la « livraison de l’électricité » concerne la mise et le maintien sous tension du point de livraison, avec ou sans utilisation de l’électricité.

Demande :

1.1 Veuillez expliciter votre proposition en tenant compte de la différence qu’il existe entre le responsable d’un abonnement et le responsable de la mise sous tension du point de livraison.
1.2 Veuillez préciser si vous suggérez que le locataire puisse lui-même demander la mise sous tension ou la cessation de la livraison de l’électricité d’un local.

